
Les postes à l'agrégation interne augmentent de 2,7 % en
2016 soit 950 postes contre 925 en 2015. Mais cette
augmentation est moindre par rapport à celle de
l'agrégation externe (+ 3,9 %) et des postes en général (+ 4,5
%). Les 950 postes ouverts représentent ainsi 32 % des postes
ouverts aux deux concours de l'agrégation contre 32,3 % en
2015 et ce alors qu'ils pourraient représenter jusqu'à 40 %
d'après les décrets statutaires.

Le nombre de postes à l'agrégation interne doit augmenter
fortement car, pour le SNES-FSU, le corps des agrégés
revalorisé doit devenir le corps de référence du second
degré.

Or, le ministère n'a pas fait le choix d'aider à la promotion
des collègues et notamment à l'amélioration de la carrière
des certifiés. C'est d'autant plus regrettable que notre point
d'indice est toujours gelé depuis 2010.

De plus, les conditions d'obtention d'un congé formation
nécessaire pour se préparer au concours dépendent des
académies et leur nombre est limité. Pour le SNES-FSU, le
nombre de postes à l'agrégation interne et de congés
formations doivent augmenter fortement.

Il ne peut y avoir de réforme de nos statuts sans
amélioration des conditions de travail et de salaire de notre
profession.
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En cas de succès, vous serez nommé(e) agrégé(e)
stagiaire à compter du 1er septembre 2016. Ce
changement de corps modifie vos conditions d’exercice
et de rémunération.

Quel statut ? Quel service ?
Vous êtes détaché(e) dans le corps des agrégés, vous
aurez, dans l’ensemble, les mêmes droits et obligations
que les agrégés titulaires et relèverez du statut
particulier de ce corps (décret n° 72-580). Votre
maximum de service hebdomadaire sera de 15 heures.

Comment serez-vous affecté(e) ?
- Si vous êtes certifié(e) dans la même discipline : vous
serez maintenu(e) sur votre poste actuel ou celui obtenu
au mouvement.
- Si vous êtes PLP, instituteur, professeur des écoles ou si
vous changez de discipline : vous aurez une affectation
provisoire pour l’année de stage dans votre académie
actuelle ou obtenue au mouvement inter académique
2016 et sur un poste correspondant à votre nouveau
statut. Par la suite, vous devrez participer au
mouvement intra-académique 2017 pour obtenir un
poste définitif.

Comment serez-vous titularisé(e) ?
Le stage dure un an : vous serez titularisé(e) au 1er
septembre 2017 après avis favorable de l’inspection. La
titularisation est différée en cas de service à temps
partiel – au prorata du service effectué – ou en cas de
congé de maladie supérieur à 36 jours au cours de
l'année de stage.

Quelle sera votre rémunération ?
Vous avez la garantie du maintien de votre traitement
antérieur à la réussite au concours. Dans le courant de
l’année, le ministère procédera à votre classement :
votre ancienneté de service sera prise en compte pour
calculer votre nouvel indice de rémunération. La
carrière d’un certifié, Plp ou PE sera prise en compte à
hauteur de 135/175, celle d’un biadmissible pour
145/175, d’un instituteur pour 100/175. Entre la rentrée
et la date de classement, votre rémunération antérieure
sera maintenue. Le classement prenant effet au
1/09/2016, vous percevrez un rappel de la différence
entre le traitement perçu et celui qui vous était dû.

L'ISOE
Les agrégés perçoivent l’ISOE (taux annuel : 1199 €).
L’ISOE est mensualisée depuis décembre 2005 : 99,43 €
par mois.

Rémunération des heures supplémentaires
Si vous êtes amené(e) à en assurer, elles doivent vous
être rémunérées au taux agrégé, à savoir  (taux annuel
inchangé depuis le 1/7/2010) :
• 1 846 euros pour la première.
• 1 538 euros pour les suivantes.

Promotions
Lors de votre année de stage, vous êtes détaché(e) dans
le corps des agrégés. Vous n'êtes pas promouvable en
tant qu'agrégé(e) (*), en revanche votre carrière se
poursuit dans votre ancien corps. Vous pouvez donc être
promu(e) dans celui-ci. Si tel devait être le cas, votre
reclassement en tant qu'agrégé(e) devra tenir compte de
cette éventuelle promotion (**).

L'année de stage

Deux admissibilités à l'agrégation, interne et/ou externe, vous permettent d'accéder à l'échelle de rémunération des
certifiés biadmissibles, plus favorable que celle des certifiés classe normale. Pour en bénéficier, vous devez en faire la
demande auprès du rectorat de votre académie d'exercice. Joindre à votre demande vos deux relevés de notes attestant
votre biadmissibilité. Il n'y a aucune condition de dates d'admissibilité. De même, vous y avez droit même si vous avez été
admissible dans deux disciplines différentes. Par contre, si vous êtes admissible la même année, à l'interne et à l'externe,
cela n'est pas équivalent à une bi-admissibilité.

Rémunération des biadmissibles



Votre notation

L'entrée dans le corps des agrégés a pour conséquence une modification de la notation qui n'est pas liée à celle acquise

précédemment. Vous devrez rester vigilant sur les notes proposées pour ne pas terminer votre carrière en classe normale à

l'ancienneté, ce qui peut avoir des conséquences néfastes pour votre accès à la hors classe.

NOTATION PEDAGOGIQUE

- La 1ère note pédagogique correspond, pour toutes les disciplines à la note médiane de l'échelon de reclassement modulée

selon le rang de classement au concours.

Le SNES demande la prise en compte des retards d'inspection et une harmonisation des pratiques des différentes Inspections

Générales.

- La 2ème note pédagogique - L'inspection durant l'année de stage conduit à une nouvelle note pédagogique qui prend

comme base la 1ère note pédagogique et qui peut varier de -4 à +4 par rapport à celle-ci.

NOTATION ADMINISTRATIVE

- La première note administrative est la note moyenne de la grille de notation de l'échelon de classement (voir tableau 3).

- La 2ème note administrative - Lors de l'année de stage , le chef d'établissement a le pouvoir de proposer une note autre

que la note moyenne. Les notes administratives sont examinées au sein de commissions administratives paritaires dans les

académies. Il ne faut donc pas hésiter, en cas de désaccord avec la notation du chef d'établissement à contester la note

proposée et à saisir la section académique du SNES.

Notation dans l'ancien corps






